
 

Titre Professionnel Conducteur.trice  
du Transport Routier de Marchandises sur Porteur 

-CTRMP- 
 

Projet de formation (objectifs) :  
 

Afin d'effectuer des opérations de transports nationaux et internationaux de marchandises par 
route, le conducteur routier conduit des véhicules d'une masse en charge maximale supérieure 
à 3,5 tonnes pour acheminer des marchandises et utilise les moyens de manutention associés 
pour en assurer l'enlèvement ou la livraison. 
 
Compétences et/ou capacités professionnelles à acquérir :  
 

• Réaliser en sécurité un transport routier national ou international de marchandises avec 
un véhicule du groupe lourd d'une masse maximale admissible supérieure à 3,5 tonnes, 
de façon autonome et optimisée dans le contexte commercial de l'entreprise 

• Assurer les contrôles de sécurité et de conformité avant, pendant et après le transport de 
marchandises  

• Conduire et manœuvrer en sécurité, de façon écologique et économique, un véhicule 
porteur du groupe lourd d'une masse maximale admissible supérieure à 3,5 tonnes et 
acheminer les marchandises  

• Prendre en charge, transporter et livrer la marchandise  
• Préparer le véhicule en vue d'un chargement ou déchargement, charger, décharger le 

véhicule  
• Prévenir les risques, appliquer les règlementations sociales en vigueur et réagir en cas 

d'incident ou d'accident à l'arrêt comme en circulation  
• Détecter, décrire les dysfonctionnements du véhicule et effectuer une intervention 

mineure 
 

Support(s) de formation / moyens utilisés :   
- Salles de cours, moyens vidéos (vidéo projecteurs), simulateurs, véhicules lourds, pistes 

de maniabilité, quai, salle mécanique (banc de freinage, découpe d'un moteur, circuit 
électrique)  

- Méthodes magistrale et interrogative en théorie ; démonstrative et mises en situation en 
pratique 
 

Lieu :  
Fougeré – 85480 

Le Four 
Fontenay-le-Comte – 85200 

2 allée des justices 
Les Herbiers – 85500 
La Gare des Epesses 

Sanction :  
 

- Titre Professionnel niveau 3  

- Permis C + carte CQC  

- Certificat de formation ADR/TMD  

- Code la route (E.T.G.) 

 Prérequis :  
 

- Être âgé de 18 ans minimum  

- Titulaire du permis B 

- Satisfaire aux épreuves de sélection  

- Être apte au contrôle médical de l'aptitude à la 
conduite (médecin agréé par la préfecture)  

- Maîtrise de la langue française (savoir compter, 
lire et écrire sans difficulté) 

 



Profil des formateurs  :  Formateurs agréés titulaires de l'ECSR CCS Lourd - BEPECASER 
LOURD et/ou expérimentés dans la conduite des véhicules lourds 
 
Durée :   
434 heures de formation 
(en présentiel et en conduite) 
 

 Rythme :  
Temps complet - 35h/semaine 

Modalités d'évaluation :  
 

- Mise en situation professionnelle  : 03 h 45 min  

- Entretien technique    : 00 h 40 min  

- Questionnaire professionnel   : 02 h 00 min  

- Entretien final     : 00 h 20 min  
 

Durée totale de 
l’épreuve pour le 
candidat : 
 
06 h 45 min 

Modalités d’inscription  : 
 

▪ Selon le financeur : soit suite à information collective puis tests et entretien individuel, 
soit tests et entretien individuel  

▪ Toute inscription à une action de formation donne lieu à la signature d'un contrat ou 
d'une convention 

 
Modalités de règlement  : 
 

▪ Selon le financeur : chèque, virement ou espèces ; règlement à 30 jours.  
▪ Pour les particuliers, paiements en plusieurs fois négociable après acompte de 30% (la 

totalité du règlement doit être effectuée avant la fin de la formation) 
 
Suites de parcours possibles :  
 

▪ CTRMTV (Conducteur(trice) du Transport Routier de Marchandises sur Tous Véhicules)  
▪ Ou permis CE  
▪ Ou insertion professionnelle (Les titulaires du titre professionnel peuvent accéder à tous 

les emplois de conducteurs routiers de marchandises sur véhicule porteur. L'emploi est 
fonction des activités de l'entreprise, de la nature des marchandises transportées, de la 
conception et des équipements du véhicule. 

 
 
Certificateur  : Ministère du travail, du plein emploi, et de l’insertion 
Code RNCP   : 38559 
Date d’échéance de l’enregistrement : [DATE] 

 
 


